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Appel d'offres ouvert sur offres de différentiel de prix en application des dispositions de
l'alinéa 2 du paragraphe 1 de l'article 16, et du paragraphe 1 de l'article 17 du règlement du

26 Novembre 2014 fixant les conditions et les formes de passation des marchés de rONICL
ainsi que certaines règles relatives à leur contrôle et à leur gestion tel qu'il a été modifié et

complété.
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PREAMBULE

Appel d'offres ouvert sur offres de différentiel de prix en application des dispositions de l'alinéa 2 du
paragraphe 1 de l'article 16, et du paragraphe 1 de l'article 17 du règlement du 26 Novembre 2014
fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'ONICL ainsi que certaines règles
relatives à leur contrôle et à leur gestion tel qu'il a été modifié et complété et publié sur le site web
www.onicl.org.ma.

Entre

L'OFFICE NATIONAL INTERPROFESSIONNEL DES CEREALES ET DES LEGUMINEUSES, ayant son siège à

Rabat, 3 Avenue Moulay EL HASSAN, représenté par son Directeur, Désigné ci-après par le terme
"maître d'ouvrage",

D'une part

il

1-CAS DES PERSONNES PHYSIQUES AGISSANT POUR LEURS PROPRES COMPTES

- Je soussigné : (prénom, nom et qualité), agissant en mon nom personnel et pour mon
propre compte,

- Adresse du domicile élu

- Affilié à la CNSS Sous le numéro :

- Inscrit au registre du commerce de (Localité) sous le numéro
- Inscrit à la taxe professionnelle sous le numéro ;

- Numéro de l'identifiant commun de l'entreprise :

- Relevé d'identité bancaire

- Ouvert au nom à la

Désigné ci-après par le terme « Prestataire »

2- CAS DES SOCIETES

- Je soussigné (Prénom, nom et qualité), agissant au nom et pour le compte de
- (Raison sociale et forme juridique), au capital social de

- Adresse du siège social de la société

- Adresse du domicile élu

- Affiliée à (1) sous le numéro

- Inscrite au registre du commerce (Localité) sous le numéro

- Inscrit à la taxe professionnelle sous le numéro :

- Numéro de l'identifiant commun de l'entreprise :

- Relevé d'identité bancaire

- Ouvert au nom à la

Désigné ci-après par le terme « Prestataire »

3- CAS DES COOPERATIVES OU UNION DE COOPERATIVES

- Je soussigné (prénom, nom et qualité) agissant au nom et pour le compte de

(raison sociale et forme juridique de la coopérative ou union des coopératives), au capital

de

- Adresse du siège social de la coopérative ou union des coopératives :

- Adresse du domicile élu :

- Inscrite au registre local des coopératives, sous le numéro

- Affiliée à la CNSS (1) sous le numéro

- Inscrit à ta taxe professionnelle sous le numéro :

- Numéro de l'identifiant commun de l'entreprise :

- Relevé d'identité bancaire

-Ouvert au nom à la jiÇ
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Désigné ci-après par le terme « Prestataire »

4-CAS DEGROUPEMENT

Les membres du groupement soussignés constitué aux termes de la convention (les
références de la convention)

• Membre 1

- Monsieur ; Madame :

- Qualité :

- Agissant au nom et pour le compte de en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés.
- Capital social :

- Patente n° :

- Registre de commerce n" :

- Affilié à la CNSS sous n" :

- Faisant élection de domicile au :

- Compte bancaire n° : Ouvert auprès de :
• Membre n

(Servir les renseignements le concernant)

Nous nous obligeons (conjointement ou solidairement, selon la nature du groupement) ayant
(Prénom, nom et qualité) En tant que mandataire du groupement et

coordonnateur de l'exécution des prestations, ayant un compte bancaire commun sous n" (RIB sur 24
chiffres) auprès de (Banque).

Désigné ci-après par le terme « prestataire »

D'autre part

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

çc
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CHAPITRE I : CLAUSES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

Article 1®^ : Objet

Le présent appel d'offres a pour objet l'approvisionnement des minoteries Industrielles en blé
tendre destiné à la fabrication des farines subventionnées

Cet appel d'offres est ouvert aux organismes stockeurs (commerçants en céréales et
légumineuses, coopératives agricoles marocaines et leur Union) tels que définis par l'article
11 de la Loi 12-94 relative à l'ONICL et à l'organisation du marché des céréales et des

légumineuses et ayant déposé auprès de l'ONICL, contre récépissé, une déclaration
d'existence.

Article 2 : Consistance des prestations

Le titulaire est tenu d'approvisionner les minoteries Industrielles, localisées au niveau des
zones bénéficiaires indiquées en annexe X, en blé tendre destiné à la fabrication des farines
subventionnées.

La quantité objet du présent Appel d'Offres est de 1.208.000,00 quintaux de blé tendre
repartie sur les zones bénéficiaires indiquées en annexe X.

Les lots attribués (zones bénéficiaires) à un même concurrent lors d'un appel d'offres peuvent
faire l'objet d'un seul marché.

L'avis d'appel d'offres précise la nature du blé tendre qui peut porter, soit sur le blé tendre de
récolte locale, soit disponible (local ou importation) ou par anticipation. Dans le cas où l'offre
du concurrent porte sur le blé tendre disponible au niveau du port, ce blé doit être engagé

auprès de l'ONICL et arrivé au premier port marocain. Le document justifiant l'arrivage de la
marchandise est l'attestation d'escale (date en rade) délivrée par les autorités portuaires à
présenter aux agents de l'ONICL lors d'un éventuel contrôle.

A la demande de l'ONICL, pour une zone bénéficiaire donnée, les quantités retenues par

titulaire peuvent faire l'objet, à la livraison, d'une tolérance de poids de plus ou moins 5
pourcent (+/- 5 %).

Sur les quantités demandées par l'ONICL (quantités retenues +/-5%), la tolérance maximale

de poids admise, à la livraison, par lot est de +/-0,5%, sauf indication contraire dans l'avis

d'appel d'offres.

Les quantités demandées par l'ONICL, dont la réalisation définitive est inférieure au seuil
minimum de tolérance de 10%, sont soumises aux dispositions de l'article 14 ci-dessous.

L'ONICL peut demander au titulaire, pour des impératifs d'approvisionnement, de livrer une

partie ou la totalité des quantités pour lesquelles il a été retenu à des zones autres que celles

qui lui ont été initialement attribuées. Dans ce cas le différentiel de transport entre les zones

nouvellement désignées et celles initialement attribuées sera appliqué par l'ONICL sur la base
des tarifs résultant de l'équation suivante :

Tarif TTC en dirhams/qumtal= 4,19+0,06* Distance en kilomètre.

La distance en kilomètre qui sera retenue est celle figurant sur le site web

(www.viamichelin.fr) à la date de liquidation.

Pour cette régularisation, le point de départ à prendre en considération est le lieu du dépôt à

partir duquel la livraison est effectuée. A cet effet, un état (Annexe IX) dûment signé par le

titulaire et validé par le SE de l'ONICL dont relève le dépôt de livraison doit être joint à l'ordre

de service objet de transfert.
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Article 3 : Mode et procédure de passation du marche

Le présent marché est passé par appel d'offres ouvert sur offres de différentiel de prix en
application des dispositions de l'alinéa 2 du paragraphe 1 de l'article 16, et du paragraphe 1
de l'article 17 du règlement du 26 Novembre 2014 tel qu'il a été modifié et complété.

Article 4 : Pièces constitutives du marché

Les pièces constitutives du marché sont :

•  L'acte d'engagement ;

•  Le présent cahier des prescriptions spéciales ;

•  Le bordereau de différentiel de prix ;

•  Le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de services portant
sur les prestations d'études et de maîtrise d'œuvre passés pour le compte de l'Etat {CCAG-
EMO).

En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du marché, celles-ci
prévalent dans l'ordre où elles sont énumérés ci-dessus.

Article 5: Références aux textes généraux

Le concurrent devra se référer aux textes législatifs et réglementaires en vigueur, ayant un

rapport avec l'objet du présent CPS, notamment :

•  Loi n''12-94 relative à l'Office National Interprofessionnel des Céréales et des légumineuses

et à l'organisation du marché des céréales et des Légumineuses telle qu'elle a été

complétée par la loi n*'17-96;

•  Loi nTO-OS relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des

données à caractère personnel

•  Décret n° 2332-01-2 du 22 rabii I 1423 - 4 juin 2002 approuvant le Cahier des Clauses

Administratives Générales applicables aux marchés de services portant sur les prestations

d'études et de maitrise d'œuvre passés pour le compte de l'état. (CCAG-EMO).

•  Arrêté Conjoint du Ministre de l'Intérieur, du Ministre de l'Economie et des Finances et du

Ministre de l'Agriculture et de la Pêche Maritime, du Développement Rural et des Eaux et

Forêts fixant les conditions d'achat du blé tendre destiné à la fabrication des farines

subventionnées, ainsi que les conditions de fabrication, de conditionnement et de mise en

vente desdites farines ;

•  Règlement du 26 novembre 2014 relatif aux marchés de ONICLtel que modifié et

complété. Ce règlement est disponible à l'ONICL et sur son site web: www.onicl.org.ma;

ARTICLE 6 : Présentation du maître d'ouvrage

Le Maître d'ouvrage est l'Office National Interprofessionnel des Céréales et des Légumineuses

représenté par son Directeur.

Article 7 : Validité des offres, notification et approbation du marché

Les concurrents restent engagés par leurs offres pendant un délai de 50 jours qui commence

à courir à compter de la date de la séance d'ouverture des plis.

Si la commission d'appel d'offres estime ne pas être en mesure d'effectuer son choix pendant

le délai prévu ci-dessus, le maître d'ouvrage saisit les concurrents, avant l'expiration de ce

délai par lettre recommandée avec accusé de réception et leur propose une prorogation pour

un nouveau délai qu'il fixe. _
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Seuls les concurrents ayant donné leur accord par lettre recommandée avec accusé de
réception adressée au maître d'ouvrage, avant la date limite fixée par ce dernier, restent
engagés pendant ce nouveau délai.

Dès l'approbation des résultats de l'AO par le Directeur de l'ONICL et leur publication, une
lettre de notification sera adressée à chaque attributaire dans un délai maximum de cinq (5)

jours ouvrables.

Vu l'urgence de l'opération et pour des impératifs d'approvisionnement, l'attributaire dispose
d'un délai de dix (10) jours ouvrables à compter du lendemain de la date de la notification

pour déposer à la Division de commercialisation à l'ONICL-Rabat:

•  L'original du marché établi par l'ONICL dûment signé par l'attributaire.

•  Le cautionnement définitif couvrant la totalité de la quantité qui lui est attribuée;

•  La ou les attestations délivrées par un ou plusieurs établissements d'assurance agréés à cet
effet justifiant la souscription d'une ou de plusieurs polices d'assurances pour couvrir les

risques inhérents à l'exécution du marché et précisant leurs dates de validité, à savoir ceux

se rapportant :

o  Les accidents de travail ;

o  La Responsabilité civile ;

o  L'incendie ;

o  La responsabilité découlant de l'utilisation des véhicules pour les besoins
d'exécution du marché.

L'approbation du marché doit être notifiée à l'attributaire dans un délai maximum de 50 jours

à compter de la date d'ouverture des plis.

Avant l'expiration du délai 50 jours susmentionné, l'ONICL peut demander à l'attributaire de

proroger la validité de son offre pour une période supplémentaire ne dépassant pas trente

(30) jours. Cette demande de prorogation est effectuée par lettre recommandée avec accusé

de réception, par fax confirmé ou par tout autre moyen de communication donnant date

certaine.

L'attributaire doit faire connaître sa réponse avant la date limite fixée par l'ONICL et en cas de

non acceptation, la mainlevée lui est donnée sur son cautionnement provisoire.

Dans le cas où le délai de validité des offres est prorogé à la demande de l'ONICL et accepté

par le titulaire, le délai d'approbation de 50 jours est majoré, en conséquence, d'autant de

jours.

Si la notification de l'approbation n'est pas intervenue dans ce délai, l'attributaire est libéré

de son engagement vis-à-vis du maître d'ouvrage. Dans ce cas, mainlevée lui est donnée de

son cautionnement provisoire.

Le premier ordre de service de commencement de l'exécution vaudra notification de

l'approbation du marché par l'ONICL

L'approbation du marché ne peut intervenir avant l'expiration du troisième jour ouvrable à

compter de l'achèvement des travaux de la commission.

Le marché n'est valable et définitif qu'après sa signature par l'autorité compétente et son

visa par le Contrôleur d'Etat, lorsque ledit visa est requis.
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ARTICLE 8 : Election du domicile

Les notifications du maître d'ouvrage sont valablement faites au domicile élu ou au siège social

du titulaire mentionné dans l'acte d'engagement,

En cas de changement de domicile, le titulaire est tenu d'en aviser le maître d'ouvrage, par

lettre recommandée avec accusé de réception, dans les quinze (15) jours suivant la date

d'intervention de ce changement.

Article 9 : Nantissement

Dans l'éventualité d'une affectation en nantissement, le concurrent pourra bénéficier du
régime institué par le Dahir n" 1-15-05 du 29 rabii II 1436 (19 février 2015) portant
promulgation de la loi n" 112-13 relatif au nantissement des marchés publics. Dans ce cas il

est précisé que :

1. La liquidation des sommes dues par le maître d'ouvrage en exécution du marché sera

opérée par les soins du Directeur de l'Office ;

2. Au cours de l'exécution du marché, les documents cités à l'article 8 de la loi n°112-13

peuvent être requis du maître d'ouvrage, par le titulaire du marché ou le bénéficiaire du

nantissement ou de la subrogation, et sont établis sous sa responsabilité.

3. Lesdits documents sont transmis directement à la partie bénéficiaire du nantissement

avec communication d'une copie au titulaire du marché, dans les conditions prévues par

l'article 8 de la loi n" 112-13.

4. Les paiements prévus au marché seront effectués par le Trésorier payeur de l'Office

National Interprofessionnel des Céréales et des Légumineuses à Rabat, seul qualifié pour

recevoir les significations des créanciers du titulaire du marché.

5. Le maître d'ouvrage remet au titulaire, sur sa demande et contre récépissé, un

exemplaire spécial du marché portant la mention « exemplaire unique » dûment signé

et indiquant que ladite copie est délivrée en exemplaire unique destiné à former titre
pour le nantissement du marché.

Ledit exemplaire unique est soumis aux formalités d'enregistrement

Article 10 : Sous-traitance.

La sous-traitance est un contrat écrit par lequel le titulaire confie l'exécution d'une partie ou

la totalité de son marché à un tiers.

Le titulaire peut choisir librement ses sous-traitants sous réserve qu'il notifie à l'ONICL :

•  La quantité et les lots qu'il compte sous-traiter ;

•  L'identité, la raison sociale ou la dénomination sociale et l'adresse des sous-traitants ;

•  Une copie certifiée conforme du contrat de sous-traitance précité.

A ce titre, le sous-traitant doit satisfaire aux mêmes conditions requises des concurrents pour
participer à l'appel d'offres.

L'ONICL peut exercer un droit de récusation par lettre motivée, dans un délai de quinze (15)
jours à compter de la date de l'accusé de réception, notamment lorsque les sous-traitants ne

remplissent pas les conditions requises des concurrents pour participer à l'appel d'offres.

Le titulaire demeure personnellement responsable de toutes les obligations résultant du

marché tant envers l'ONICL que vis-à-vis des ouvriers et des tiers. Le titulaire demeure

personnellement responsable du respect de toutes les obligations notamment en termes de

disponibilité des quantités, de leur livraison, de leur qualité, des prix et des délais d'exécution.

fS
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L'ONICL ne se reconnaît aucun lien juridique avec le(s) sous-traitant(s) dans le cadre du marché

passé avec le titulaire. A ce titre, les ordres de service de commencement, d'arrêt, de reprise,
et d'achèvement seront au nom du titulaire, à sa charge d'ordonner les livraisons aux sous-

traitant. La régularisation du différentiel de prix sera effectuée avec le titulaire.

L'opération de sous-traitance n'est envisageable que si le sous-traitant dispose effectivement

au moment de la conclusion du contrat de la totalité des quantités objets de la sous-traitance.

Le sous-traitant ne doit, en aucun cas, sous-traiter à son tour la réalisation des quantités dont
l'exécution lui a été confiée.

La sous-traitance peut porter sur le transfert d'une partie ou la totalité de la quantité
attribuée.

La réalisation par le sous-traitant des quantités transférées reste soumise aux dispositions du

présent CPS.

Article 11 : Délai de réalisation.

Le délai de réalisation de tout lot, objet du présent appel d'offres, attribué aux titulaires est

fixé à Quatre-vingt-dix (90) jours. Lorsque le lot fait l'objet de fractionnement, le délai global

des fractions ne doit pas dépasser le délai de réalisation précisé ci-dessus. Lorsque les

conditions de l'approvisionnement l'exigent, l'ONICL se réserve le droit d'exiger au titulaire de

répartir la livraison des quantités objet de l'ordre de service en décades. Tout manquement

aux clauses de l'ordre de service, les dispositions de l'article 14, s'y appliqueront.

Des plannings indicatifs seront notifiés aux titulaires pour prendre les dispositions nécessaires

à l'exécution des lots attribués. L'exécution de ces lots est ordonnée par des ordres de service.

Aucune livraison ne doit avoir lieu avant la date de commencement prescrite sur l'ordre de

service.

Le délai de réalisation prendra effet à partir du premier jour ouvrable suivant celui de la date
de commencement indiquée sur l'ordre de service invitant le titulaire à commencer les

livraisons conformément aux indications qui y sont prescrites.

Le délai de réalisation de toute fraction de lot est celui précisé ci-dessus et prendra effet à

partir du premier jour ouvrable suivant celui de la date de commencement indiquée sur l'ordre

de service y afférent. Etant entendu que pour les livraisons des quantités afférentes à une
fraction de lot ordonnées par un ordre de service donné, la dernière date de livraison portée

sur l'Etat Récapitulatif, prévu à l'article 15 ci-après, sera prise comme date effective

d'achèvement des livraisons de ladite fraction. A la fin de la livraison de la dernière fraction

du lot, l'ONICL émettra un ordre d'achèvement global couvrant l'ensemble du lot. Les
quantités objet d'ordres de service non exécutées, pour des raisons acceptées par l'ONICL,

peuvent faire l'objet de réaffectation par ordres de service sans pour autant qu'ils dépassent
le délai de réalisation.

Dans le cas où les contraintes liées à l'approvisionnement l'exigent, les délais d'exécution des

livraisons seront suspendus et repris par ordre de service.
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Article 12 : Offres de différentiel de prix

L'offre de différentiel de prix correspond à un rabais (à verser à l'ONICL) ou à une majoration

(à payer au titulaire) par rapport au prix de cession du blé tendre à la minoterie destinataire

tel que fixé par l'Etat, soit 258,80 dirhams par quintal nu de qualité standard, rendu moulin.

Ledit différentiel de prix doit tenir compte des frais liés à l'acquisition du blé, à son

magasinage, à son transport, à sa livraison à la minoterie destinataire et de la marge du
concurrent ainsi que de toutes les taxes et charges éventuelles s'y rapportant.

Le différentiel de prix doit être ferme, non révisable et s'entend net en dirham par quintal.

Les différentiels de prix offerts par le concurrent doivent être portés sur le Bordereau de

différentiel de prix {modèle en Annexe I) et ne doivent comprendre aucune réserve.

Article 13 : Cautionnement

Cautionnement provisoire : Les concurrents sont tenus de déposer un cautionnement

provisoire conformément au modèle en annexe II, d'un montant de 5,00 dirhams par quintal.

Le cautionnement provisoire est acquis à l'ONICL dans les cas prévus dans le CCAG-EMO et le

règlement des marchés de l'ONICL précité.

Cautionnement définitif : En remplacement du cautionnement provisoire, l'attributaire est

tenu de déposer à l'ONICL un cautionnement définitif couvrant la totalité de la quantité pour

laquelle il a été retenue :

•  Le cautionnement peut être déposé par lot ou par groupe de lots ;

•  Les cautionnements définitifs doivent être établis conformément au modèle en annexe III

et déposés à l'ONICL dans un délai n'excédant pas dix (10) jours ouvrables après le jour de

la notification des résultats par l'ONICL

•  Le cautionnement définitif est fixé à 5,00 dirhams par quintal.

Restitution Cautionnement définitif :

•  Sans préjudice aux autres dispositions de présent CPS, la restitution de ou des cautions

définitives relatives aux offres retenues interviendra à l'achèvement du marché.

•  La restitution de la caution définitive interviendra après la fin des livraisons du blé

tendre aux minoteries bénéficiaires, et la remise des états des livraisons précitées,

établis par le livreur et validés par le service extérieur de l'ONICL dont dépend le
livreur. La restitution de ladite caution aura lieu après le dépôt au service central de

l'ONICL desdits états, accompagnés des ordres de service y afférents.

•  Lorsque les quantités pour lesquelles le titulaire est retenu donnent lieu à une

régularisation au profit de l'ONICL, la restitution de la caution définitive ne peut avoir

lieu qu'après règlement du différentiel résultant en faveur de l'ONICL.

Article 14 : Défaillance

Si à la fin du délai de réalisation du marché matérialisé par les ordres de service, le titulaire ne

réalise pas au moins 90% du total des quantités qui lui sont demandées et sauf pour des

raisons dûment justifiées et acceptées par l'ONICL, il est considéré défaillant et les cautions
définitives correspondant à tous les lots sont acquises en totalité à l'ONICL, sans contestation,
ni recours ou réclamation.

Si le titulaire réalise plus de 90 % du total des quantités qui lui sont demandées, la caution

rapportée à chaque lot est soumise aux conditions suivantes :
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•  Si le taux de réalisation du lot est inférieur à 90% la caution correspondant au lot est

acquise en totalité ;

•  Si le taux de réalisation est supérieur ou égale à 90% mais inférieur ou égal à 95% des

quantités ordonnées, la caution sera acquise à hauteur de 50% ;

•  Si le taux de réalisation est supérieur 95% mais inférieur ou égale à 97,5% des quantités

ordonnées, la caution sera acquise à hauteur de 25% ;

•  Si le taux de réalisation est supérieur à 97,5% mais inférieur à 99,5% des quantités

ordonnées, la caution sera acquise à hauteur de 10% ;

Pour le calcul du taux de réalisation, seules les quantités livrées pendant les périodes

ordonnées par les ordres de service sont prises en compte.

Dans le cas où le titulaire est déclaré défaillant, nonobstant l'exécution de plein droit de la

totalité de la caution, il est tenu pour responsable des frais engendrés par les achats de
remplacement pour le ravitaillement des moulins ou zones bénéficiaires touchées par la

défaillance. Dans ce cas, l'ONICL réclamera au titulaire le montant du préjudice qu'il doit régler

dans un délai maximum de trois mois. En cas d'inexécution ou de contestation par le titulaire,

rONICL prendra à rencontre de celui-ci les mesures nécessaires pour la réparation du

préjudice.

L'ONICL peut également prendre à l'encontre du titulaire défaillant une mesure d'exclusion

de la participation aux appels d'offres organisées par cet établissement et ce, conformément

à l'article 142 du règlement relatif aux marchés de l'ONICL.

Cette exclusion peut être temporaire ou définitive, notamment, en cas de récidive.

Article 15 : Modalités du règlement

Le différentiel de prix retenu lors de l'appel d'offres fera l'objet d'une régularisation entre
l'ONICL et le titulaire.

Cette régularisation sera effectuée sur la base des quantités effectivement réceptionnées au

vu d'un état récapitulatif, dont le modèle est joint en annexe VIII, établi par le livreur et signé

conjointement par ce dernier et la minoterie réceptionnaire. Ledit état doit être contresigné
par le service extérieur de l'ONICL dont dépend le livreur.

Ladite régularisation intervient après l'exécution des lots attribués. A cet effet, les opérateurs

concernés sont tenus de déposer, en un seul dossier, l'ensemble des états récapitulatifs

afférents à l'appel d'offres accompagné des ordres de services y afférents. L'opérateur est
tenu de joindre dans le dossier une copie de chaque pièce originale exigée.

Le dossier de régularisation de différentiel de prix sera complété par les services extérieurs de
l'ONICL le cas échéant, par les procès-verbaux de constat de la qualité ainsi que par les lettres

de notification de remplacement prévus à l'article 17.

Ne sont pas éligibles au règlement du différentiel du prix par l'ONICL les quantités en
dépassement des quantités ordonnées.

Dans son offre de différentiel, le concurrent devra tenir compte du fait qu'au terme du délai

de réalisation précisé, par l'avis d'appel d'offres, il sera libre de disposer des quantités non

ordonnées et/ou ordonnées et non enlevées, et ne devra prétendre à aucune indemnisation
de quelque nature que ce soit ou à la régularisation prévue au présent article pour les

quantités concernées.

Lorsque le différentiel de prix est en faveur de l'ONICL, ce dernier le récupérera, de plein droit,
même si l'opérateur a livré le blé en dehors des dates ordonnées par les ordres de services.

$r
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Lorsqu'il s'agit d'une régularisation résultant d'une livraison après un transfert vers une zone
bénéficiaire autre que celle retenue lors de l'appel d'offres, l'état récapitulatif, joint en annexe

IX, doit également mentionner la zone initialement retenue ainsi que les quantités objet du
transfert.

Lorsque les quantités pour lesquelles le titulaire est retenu donnent lieu à une régularisation
au profit de l'ONICL, le titulaire est tenu de déposer à l'ONICL les documents cités ci-haut dans

un délai n'excédant pas 6 mois à compter de la date limite de livraison portée sur le dernier

ordre de service émis pour le lot concerné par la régularisation.

A défaut, l'ONICL se réserve le droit de procéder à cette régularisation sur la base des

quantités ayant fait l'objet des ordres de service, sans prétendre à aucune indemnisation et

sans réclamation ni recours.

Article 16 : Cas de force majeure

Est considéré comme cas de force majeure, au sens du présent GPS, tout acte ou événement

imprévisible, irrésistible et hors du contrôle du titulaire, lorsque cet acte ou événement a une

incidence sur la réalisation normale des lots attribués, empêchant momentanément ou

définitivement le titulaire de remplir ses obligations contractées en vertu du présent GPS.

En cas de survenance d'un événement de force majeure, tel que défini par les articles 268 et

269 du dahir du 9 ramadan 1331 (12 août 1913) formant code des obligations et contrats, le
titulaire a droit à une prorogation des délais d'exécution lorsque le cas de force majeure est

dûment justifié. La prolongation accordée est d'une durée égale au retard causé par la force
majeure. Il est précisé, toutefois, qu'aucune indemnité ne peut être accordée au titulaire, les

frais d'assurance étant réputés compris dans les prix offerts.

Tout retard d'exécution des opérations régies par le présent GPS, occasionné par un cas de

force majeure, doit être:

•  notifié, sans délai, à l'ONlGL par télécopie confirmée par une lettre contre remise d'un

accusé de réception ;

•  prouvé par la présentation à l'ONIGL des documents justificatifs dans la limite de cinq (5)

jours ouvrables, au plus tard, après sa notification. Un délai supplémentaire de cinq (5)

jours ouvrables est accordé au titulaire pour la présentation à l'ONIGL du rapport

d'expertise.

Pour l'appréciation des cas de force majeure, l'ONIGL peut charger une commission ad hoc

constituée en son sein pour étudier, au cas par cas, la possibilité d'accorder des prolongations
de délai pour les lots ou fractions de lots non exécutés ou même de restituer la caution prévue
par le présent GPS si le cas de force majeure évoqué est accepté.

En cas de grève sans préavis et attestée par un département officiel, empêchant

l'acheminement de la marchandise dans le délai notifié par ordre de service. Le délai de
livraison sera prorogé d'une durée égale à celle de la grève.

Article 17 : Pénalités

17.1 Pénalités pour non-conformité de la qualité

En cas des contrôles effectués par les agents de l'ONIGL ou tout autre organisme habilité et

dans le cas où la qualité s'avère non conforme, la marchandise sera refusée et le titulaire doit

procéder immédiatement à son remplacement, à défaut, l'ONIGL applique les dispositions de

l'article 14 du présent GPS.
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Outre l'exigence du remplacement de la quantité, l'ONICL appliquera au titulaire une pénalité
de qualité de dix (10) dirhams par quintal sur la quantité constatée non-conforme aux normes
de qualité précisées par le présent CPS.

En cas de récidive, cette pénalité passe au double.

17.2 Pénalités pour retard de livraison

À défaut d'avoir terminé les livraisons dans les délais prescrits, il sera appliqué au titulaire une
pénalité par jour calendaire de retard de cinq (5) dirhams par quintal pour la quantité non
livrée dans les délais.

Ces pénalités seront appliquées de plein droit et sans mise en demeure sur toutes les sommes
dues au titulaire. L'application de ces pénalités ne libère en rien le titulaire de l'ensemble des

autres obligations et responsabilités qu'il aura souscrites au titre du marché qui sera issu du
présent appel d'offres.

Le montant global des pénalités est plafonné à 15% du montant initial du marché couvrant

l'ensemble des zones bénéficiaires, éventuellement majoré par les avenants intervenus.

Lorsque ce plafond est atteint, l'autorité compétente est en droit de résilier le marché après

mise en demeure préalable du titulaire et sans préjudice de l'application des autres mesures

coercitives prévues à l'article 52 du CCAG-EMO.

Article 18: Données personnelles

•  Droits des personnes physiques concernées : Par le fait de soumissionner, le concurrent

consent à ce que les données personnelles, communiquées dans son dossier, soient
traitées par l'ONICL pour la gestion administrative, comptable et financière des

consultations. L'ONICL a pris plusieurs dispositions pour que ce traitement soit effectué
conformément à la loi n^OS-OS. Il garantit aux personnes concernées un droit d'accès, de
rectification et d'opposition, pour des motifs légitimes, sur leurs données personnelles en

adressant une demande écrite au siège de l'ONICL à Rabat. Ce traitement a fait l'objet
d'une demande d'autorisation auprès de la CNDP sous le numéro A-99-2018 du

22/02/2018.

•  Obligations du titulaire : Pour les concurrents retenus, lorsqu'ils sont amenés dans le cadre

de la présente prestation à prendre connaissance de données à caractère personnel, ils

doivent en garantir la sécurité et la confidentialité. A cet effet, ils s'engagent à :

o  Empêcher que les données ne soient déformées, endommagées et empêcher

toute utilisation détournée, malveillante ou frauduleuse et tout accès qui ne serait

pas préalablement autorisé par l'ONICL ;

o Ne traiter les données que dans le cadre des instructions et de l'autorisation reçues
de l'ONICL;

o Procéder, en fin de contrat, à la destruction des données, fichiers informatisés ou

manuels, figurant sur tout support.

Article 19 : Formalités d'enregistrement

Le présent marché est soumis aux formalités d'enregistrement conformément aux lois et

règlements en vigueur.

Article 20 : Règlement des différends et litiges

Si, en cours d'exécution du marché, des différends et litiges surviennent avec le Titulaire, les

parties s'engagent à régler ceux-ci dans le cadre des stipulations des articles 52 à 54 du CCAG-

EMO. gg.
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Si cette procédure ne permet par le règlement du litige, celui-ci sera soumis aux tribunaux
compétents, conformément à l'article 55 du CCAG-EMO.
En cas de nantissement du marché, le maître d'ouvrage est tenu d'informer le bénéficiaire du
nantissement, des litiges et contentieux survenant avec le titulaire du marché, conformément
à l'article 9 de la loi n° 112-13 relative au nantissement des marchés publics.

Article 21 : Résiliation du marché

La résiliation du marché peut être prononcée conformément aux dispositions prévues par le
CCAG-EMO et par le règlement des marchés de l'ONICL.

Article 22 : Lutte contre la fraude et la corruption

Le titulaire ne doit pas recourir par lui-même ou par personne Interposée à des pratiques de
fraude ou de corruption des personnes qui interviennent, à quelque titre que ce soit, dans les
différentes procédures de passation, de gestion et d'exécution du marché.
Le titulaire ne doit pas faire, par lui-même ou par personne interposée, des promesses, des
dons ou des présents en vue d'influer sur les différentes procédures de conclusion d'un
marché et lors des étapes de son exécution.

Les dispositions du présent article s'appliquent à l'ensemble des intervenants dans l'exécution
du présent marché.
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CHAPITRE II ; CLAUSES TECHNIQUES

Article 23 : Conditions de livraison du blé tendre aux moulins.

Les titulaires doivent garantir les meilleures conditions de livraison dont notamment:

•  S'interdire d'effectuer les livraisons si elles ne font pas l'objet d'ordre de service;

•  Livrer aux moulins désignés par l'ONICL les quantités de blé tendre pour lesquelles ils ont

été retenus, conformément aux ordres de services qui leurs sont notifiés; étant à préciser

que les titulaires ne peuvent plus disposer, des quantités de blé tendre retenues dans le
cadre de l'appel d'offres. Le titulaire s'engage, par ailleurs, à garantir les livraisons dans les
conditions prévues par les clauses du contrat commercial signé par ses soins et la
minoterie concernée ;

•  Livrer aux moulins bénéficiaires le blé tendre au prix de cession uniforme de 258,80 DH/ql,

pour une qualité standard, telle que définie en annexe IV, éventuellement majoré des
bonifications ou minoré de réfactions telles que prévues à l'annexe V. Les agréages
effectués sur les livraisons de blé tendre seront opérés conformément au manuel

d'agréage s'y rapportant diffusé par la Circulaire du Ministère de l'Agriculture n" 34 du
29/12/1994. Un bulletin d'agréage dont le modèle est joint en annexe VI et qui doit être

conjointement signés par le livreur et la minoterie bénéficiaire ;

•  Procéder à la reconnaissance du poids au niveau des dépôts des organismes stockeurs au
chargement du blé, le pont bascule de celui-ci faisant foi. En cas de contestation ou si

l'organisme stockeur ne dispose pas de pont bascule, les deux parties choisissent, de
commun accord, un pont bascule qui servira à la détermination définitive du poids. Le

titulaire reste responsable de la marchandise jusqu'à sa livraison au moulin bénéficiaire ;

•  Effectuer la reconnaissance de la qualité au niveau des dépôts des organismes stockeurs

conformément aux dispositions de l'article 26 ci-après.

Pour recourir à l'arbitrage de l'ONICL, le titulaire doit également, signer un contrat commercial
avec chaque minoterie bénéficiaire selon le modèle joint en annexe VII.

Dans le cas du non-respect par le titulaire des dispositions contenues dans les ordres de
service et, le cas échéant, de la répartition par décade exigée par l'ONICL et sauf pour des

raisons dûment justifiées et acceptées par l'ONICL, ce dernier se réserve le droit de prendre

les mesures qu'il juge nécessaires, notamment, l'application des dispositions relatives à la
défaillance prévue par le présent CPS.

Dans le cas où le titulaire évoque par écrit à l'ONICL, avant la date d'achèvement de l'ordre de
service, la responsabilité de la minoterie bénéficiaire de l'enlèvement, dans les délais arrêtés

par les ordres de service, des quantités ordonnées, l'ONICL examine ce différent pour statuer

si les dispositions relatives aux modalités de règlement prévus par le présent CPS
s'appliqueront.

Article 24 : Normes de qualité

Le blé tendre objet du présent appel d'offres doit être de qualité saine, loyale et marchande,

exempt de flair, de substances toxiques et de prédateurs vivants quel que soit leur stade de
développement.

Le blé tendre doit être conforme à la réglementation marocaine en vigueur en matière
sanitaire et phytosanitaire.

Le blé tendre objet du présent appel d'offres doit répondre aux seuils de tolérance spécifiés
par l'annexe IV.
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Article 25 : Méthode d'analyse

L'analyse des caractéristiques physiques spécifiées dans le présent CPS doit être
obligatoirement effectuée conformément au manuel d'agréage du blé tendre diffusé par la
circulaire du Ministère de l'Agriculture n** 34 du 29 décembre 1994.

Article 26 : Reconnaissance de la qualité et contrôle de la quantité

L'ONICL peut procéder à tout moment à des contrôles de la quantité et de la qualité du blé
tendre retenu dans le cadre du présent appel d'offres soit au niveau des dépôts des

organismes titulaires soit à la livraison au niveau de la minoterie bénéficiaire.

En cas de livraison à partir des ports, le pont bascule des manutentionnaires opérant dans les

ports marocains fait foi. Pour la reconnaissance de la qualité, elle peut être constatée en
commun accord entre le titulaire et le moulin soit au chargement soit à la réception.

Afin de faciliter l'opération de contrôle de la quantité et de la qualité de blé tendre retenu, les

lots doivent être convenablement stockés ; leur mode de stockage doit faciliter leur
recensement et leur échantillonnage. Les lots retenus doivent comporter des pancartes

portant en chiffres apparents les quantités stockées et leurs caractéristiques physiques.

26.1. Reconnaissance et contrôle de la qualité

Lors de la livraison, la reconnaissance de la qualité du lot offert est effectuée conjointement

entre le représentant de l'organisme titulaire et de celui de la minoterie bénéficiaire dans les
conditions suivantes :

•  L'échantillonnage est réalisé, conjointement, par les représentants des deux parties

(organisme titulaire et minoterie bénéficiaire) au niveau de l'organisme stockeur livreur
selon la norme NM 08.1.201 ;

•  L'agréage est réalisé, contradictoirement par les deux parties, pour tous les lots à livrer,
sur place et avant la livraison, conformément au manuel d'agréage du blé tendre précité;

•  Le résultat moyen de l'agréage doit faire l'objet d'un bulletin dont le modèle est en annexe
VI. Ce bulletin doit être signé, conjointement, par les deux parties et doit être disponible

au niveau de l'organisme stockeur ;

•  Lorsque le titulaire se trouve dans l'incapacité d'identifier le lot à partir duquel sera livrée

la quantité objet de l'ordre de service où lorsque le titulaire opte pour le coupage des

quantités livrées à partir de différentes cellules ou vrac-bardi de stockage, la
reconnaissance de la qualité s'effectue sur l'ensemble de la quantité en stock selon les

conditions citées ci-haut. Toutefois, l'ONICL se réserve le droit d'exiger au titulaire,

lorsque les conditions de stockage rendent difficile le prélèvement d'échantillons,

d'identifier et entreposer la quantité objet de l'ordre de service correspondant.

•  Tout dépassement des minima/maxima tolérés par le présent CPS entraînera le refus du

lot correspondant et l'application des pénalités citées à l'article 17 ci-dessus;

•  Les deux parties peuvent recourir a l'arbitrage de l'ONICL dans les conditions suivantes :

o en cas de désaccord sur l'échantillonnage : suite à la demande à l'ONICL du

représentant de l'une des deux parties, l'échantillonnage sera effectué par les

agents de l'ONICL, ou par toute autre personne morale ou physique désignée par

ses soins. L'échantillon ainsi constitué sera analysé par l'ONICL et les résultats

obtenus sont opposables aux deux parties ;

o  en cas de désaccord sur les résultats d'agréage: suite à la demande à l'ONICL du

représentant de l'une des deux parties, l'ONICL procédera, sur la base d'un
échantillon prélevé et scellé conjointement par les deux parties, à la détermination

des critères physiques et les résultats y afférents sont opposables aux deux parties.

SB
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o  pour le cas du blé tendre d'importation livré directement à partir des ports, en cas
d'arbitrage, l'ONICL procède au prélèvement des échantillons à la réception au

niveau des moulins.

•  Les frais d'intervention, en cas de recours à toute personne morale ou physique, sont à la

charge de la partie défaillante.

•  Si après constatation de la qualité et détermination de l'agréage (signature du bulletin

d'agréage de l'annexe VI de la quantité objet de l'ordre de service entre moulins
bénéficiaires et organismes livreurs ou après recours d'arbitrage de l'ONICL), il a été

constaté, à la réception au niveau du moulin, par les agents de l'ONICL, que la quantité

livrée n'est pas conforme aux résultats du bulletin d'agréage et au résultat d'arbitrage de
l'ONICL, les pénalités de qualité prévues à l'article 17 s'y appliqueront.

26.2. Contrôle de la quantité

Le titulaire doit disposer des quantités offertes conformément à l'avis d'appel d'offres.

L'ONICL se réserve le droit de procéder, dès notification des résultats et à tout moment, à des

contrôles par ses propres agents habilités ou par toute autre personne morale ou physique
désignée par ses soins, des quantités retenues dans les appels d'offres. A cet effet, l'opérateur

s'engage à garantir l'accès des agents de l'ONICL habilités, à tout moment, pour effectuer la
constatation et/ou le contrôle de stocks des quantités retenues. L'opposition aux contrôles

des agents de l'ONICL ou l'entrave d'accès aux agents de l'ONICL notamment par l'absence ou
l'indisponibilité répétée du représentant habilité du titulaire est considérée une infraction aux

dispositions de la loi de l'ONICL 12-94.

Pour le blé tendre d'importation disponible au niveau des ports marocains, l'ONICL se réserve

le droit d'exiger au titulaire, outre l'attestation d'escale, tout autre document justifiant la
disponibilité de la quantité retenue au titre du présent appel d'offres.

En cas de cas de constatation de manquants par rapport aux quantités retenues dans l'appel

d'offres, ils seront assimilés à des fausses déclarations passibles des sanctions prévues les

dispositions de la Loi 12-94. Dans tous les cas, le titulaire reste tenu de remplacer les quantités

manquantes et de les livrer dans les délais arrêtés, à défaut les pénalités prévues à l'article 17

s'y appliquent.

Par ailleurs, dans le cas où l'ONICL l'exige, le titulaire devra informer l'ONICL au préalable des

horaires et des quantités à livrer, et ce au moins vingt-quatre heures avant le début de la

livraison. Sauf autorisation préalable de l'ONICL, aucune livraison des quantités objet de la

demande de l'ONICL ne doit être livrée avant les dates et les heures communiquées par le

titulaire sous peine de l'application des dispositions relatives à la défaillance telles que

prévues dans l'article 14 du présent CPS. Passé ce délai, le titulaire concerné sera libre de
procéder à la livraison à partir du jour et de l'heure communiqués à l'ONICL.

Article 27 : Responsabilité du titulaire.

Le titulaire demeure responsable de tout défaut de qualité qui peut être constaté au moment

de la réception de la marchandise et assume les préjudices qui peuvent en découler.
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